
 

Enfance et Familles d’Adoption de l’Isère propose 

des groupes de parole 

pour parents d’enfants adoptés 

Vous êtes parent d’un enfant adopté il y a quelques mois ou plusieurs années. Vous souhaitez 

échanger en toute liberté vos expériences, vos interrogations, partager vos difficultés avec 

d’autres parents et l’appui d’un professionnel. Vous vous inscrivez à votre gré, sur le groupe qui 

correspond à la tranche d’âge de votre enfant. Ces groupes sont encadrés par une psychologue 

spécialisée dans la parentalité adoptive, garante du cadre et du respect mutuel. La participation 

est gratuite pour les adhérents d’Enfance et Familles d’Adoption, elle est de 5 € par séance et par 

couple pour les non adhérents. Trois groupes sont proposés : 

 Un groupe pour parents de jeunes enfants adoptés (enfants de moins de 11 ans) : 

Les séances se déroulent une fois par mois, alternativement à Meylan et à Voiron 

les mardis de 20 h à 22 h, aux dates et lieux suivants : 

Séances sur Meylan : 
Salle polyvalente du Haut Meylan, 

73 Chemin de l’église 

Séances sur Voiron : 
Centre social Ch. Béraudier, 

6 Ave Jules Ravat 

22 septembre, 24 novembre 2015 

12 janvier, 8 mars et 10 mai 2016 

13 octobre, 8 décembre 2015 

26 janvier, 5 avril et 31 mai 2016 

Contact inscriptions * : Cécile Rayon : 04 76 41 85 26 ou courriel : cn.rayon@wanadoo.fr 

 

 Un groupe pour parents d’adolescents adoptés (enfants de 11 à moins de 18 ans) : 

Les séances se déroulent une fois par mois, les mardis de 20 h à 22 h 

 

 

 

 

 

 

Contact inscriptions * : Nadine Schwerdtfeger : 04 76 95 41 80 ou courriel : nad.schw@sfr.fr 

 

 Un groupe pour parents de jeunes adultes adoptés (enfants de 18 ans ou plus) : 

Les séances se déroulent une fois par mois, les mardis de 20 h à 22 h 

Contact inscriptions * : Nadine Schwerdtfeger : 04 76 95 41 80 ou courriel : nad.schw@sfr.fr 

*En raison du nombre limité de places, les inscriptions doivent être prises auprès des contacts EFA au plus tard le dimanche 

précédant chaque séance. En cas d’effectif trop restreint, la séance pourra être annulée ou reportée.  

Séances dans les salles communales de Fontaine : 

15 septembre, 6 octobre, 17 novembre, 15 décembre 2015 

19 janvier, 9 février, 15 mars, 26 avril, 17 mai, 7 juin 2016 

Séances dans les salles communales de Fontaine : 

29 septembre, 3 novembre, 1
er

 décembre 2015 

2 février, 1
er

 mars, 29 mars, 24 mai, 14 juin 2016 


